
COMMUNE DE CHASSY 

------------------------- 

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE 

------------------------- 
 

Par arrêté n° 2024-01 en date du 15 janvier 2024, le Maire de la commune de CHASSY a 

ordonné l'ouverture d'une enquête publique portant sur le projet d'aliénation de la dernière 

partie du chemin rural dit "de Chassy à Oudry". 

Monsieur Alain MONNET, cadre territorial en retraite, a été désigné en qualité de commissaire 

enquêteur par le Maire de Chassy. 

Monsieur Dominique MONTAGNE, ingénieur principal en retraite, est désigné en qualité de 
commissaire enquêteur suppléant. 
 

L’enquête publique se déroulera du 2 au 16 février 2024 inclus. 
 

Le dossier ainsi que le registre d'enquête seront tenus à disposition du public à la mairie de 

CHASSY pendant la durée de l’enquête, les lundi-mardi-jeudi de 9h15 à 12h15 et le vendredi 

de 9h15 à 12h 15 et de 14h à 16h15.  

Le dossier est également consultable sur le site de la commune : https://www.chassy71.fr 

Le commissaire enquêteur, sera présent à la mairie de Chassy, afin de recevoir les observations 

orales et écrites du public, les vendredis 2 et 16 février 2024 de 14h00 à 16h00. 

Pendant la durée de l’enquête, les observations pourront être consignées sur le registre ouvert 

à cet effet ou adressées par correspondance à l’attention du commissaire enquêteur à la mairie 

de Chassy – 95 rue de la Mairie – Le Bourg - 71130 CHASSY ou par courrier électronique à 

l’adresse mairie-de-chassy@wanadoo.fr en précisant en objet : projet d'aliénation de la 

dernière partie du chemin rural dit "de Chassy à Oudry". 

A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête sera clos et signé par le commissaire 

enquêteur qui disposera d’un délai d’un mois pour remettre son rapport et ses conclusions 

motivées. 

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public 

à la mairie de Chassy pendant 1 an à compter de la clôture de l’enquête publique. Ils seront 

également publiés sur le site internet de la commune. 

A l’issue de l’enquête publique, le projet d'aliénation de la dernière partie du chemin rural dit 

"de Chassy à Oudry" pourra être approuvé par le Conseil Municipal. 

 

Le Maire, 

Simone BONACCHI 
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